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[1707 April 9 . ] 1 A

SCHREIBEN [VOM ZUGER AMMANN BEAT JAKOB II . ZURLAUBEN AN DEN CO¬
LONEL GENERAL DES SUISSES ET GRISONS, LOUIS- AUGUSTE
DE BOURBON, DUC DU MAINE]

"Sur ce que Vostre Altesse serenissime m'a fait la grâce d 'agréer
avant mon départ qu ' en cas . . . [ que Johann Rudolf ] Kreullel [ =Kreuel]
quitte sa charge de premier lieutenant [in der von Gardehptm . Beat
Heinrich Josef Zurlauben sel . 1706 hinterlassenen Gardekompagnie ] que
mon fils [Beat Franz Plazidus Zurlauben ] pourra le remplacer , iusqu 'au
temps [ d . h . bis 1709 ] qu ' il servira en qualité de Cap. e ie me donne
l 'honneur de supplier . . . de luy accorder le Brevet de premi [ e ] r lieu¬
tenant de sa comp. e d 'autant que ledit . . . Kreüell n ' est plus in-
tentionie [ 1] de servir en la mesme Charge ie suis ravy que mon fils
puisse continuer ses services [ - dieser hatte zuvor als Capitaine-
commandant in der Kompagnie von Beat Jakob II . Zurlauben im Regiment
Pfyffer gedient - ] prez de sa Maieste [Ludwig XIV. ] et de Vostre Al¬
tesse . . . et dans le mesme corps ou il a . . . [ sa ] comp[ agnie ] , j ' espe-



re que cela dérogera rien à l 'ancienneté de la Commission de Cap. e aux
gardes [ - die Gardekompagnie Zurlauben wurde damals vorübergebend vom
Capitaine - commandant Sigmund Graviseth befehligt ; nominell war jedoch
bereits Beat Franz Plazidus Zurlauben Kompagnieinhaber - ] , ie me re¬
commande et ma famille à 1 'honneur de Vostre protection et suis avec
un profond respect . . . ".

1) Datum , Absender und Adressat aus AH 86/165 , dem Antwortschreiben des Co¬
lonel général des Suisses et Grisons , erschlossen.

Konzept - AH 101 , 87 - Blatt 87v leer
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